
La Ville de Lunel 
vous informe de la

 situation COVID-19
sur notre territoire

Restez informés sur M bienalunel & www.lunel.com

04 67 87 83 70N˚ Info
du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 13h30 à 18h 
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•	 Application d’un couvre-feu : sorties et déplacements interdits de 
21 h à 6 h du matin sauf pour motifs impérieux sur présentation d’une 
attestation sous peine d’une amende forfaitaire de 135 € ;

•	 port du masque obligatoire ; 

•	 ouverture des restaurants selon un protocole sanitaire adapté et des 
horaires particuliers ; 

•	 fermeture des débits de boisson

•	 fermeture des établissements sportifs couverts y compris les piscines 
sauf pour les mineurs ; 

•	 interdiction des rassemblements de plus de 6 personnes sur la voie 
publique et dans les lieux ouverts au public ;

•	 limitation des événements y compris les manifestations sportives à         
1 000 personnes.

État d’urgence sanitaire renforcé

Appl iquez LES GESTES BARRIÈREs

+ d’infos www.herault.gouv.fr
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